
Ref. formation 202203114884

Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

EPLEFPA DE SAINTONGE
Eric PREISS
05.46.93.28.79
eric.preiss@educagri.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour entrer dans la démarche vous devez
avoir une expérience minimale équivalente à 1
an complet dans le champ du diplôme
souhaité. Les activités exercées à temps
partiel sont prise en compte au prorata de leur
durée. Certaines expériences non salarié
peuvent être prises en compte (conjoint(e)
d’exploitation, bénévole…).

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La démarche de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) peut vous permettre d’obtenir le diplôme correspondant aux activités
professionnelles, personnelles et de formation que vous avez vécues. Cette démarche est basée sur l’écriture d’un dossier dans lequel vous
décrirez vos activités les plus significatives. Ce dossier sera présenté à un jury au cours d’un entretien de validation

Contenu et modalités d'organisation

L'accompagnement VAE se fait lors d'entretiens individuels Il est destiné à faciliter la préparation du dossier afin de présenter tout expérience
en lien avec le diplôme demandé, et de l'entretien avec le jury. Le déroulement de l'accompagnement est le suivant: Présentation du dispositif
et de la démarche VAE Etude et compréhension du dossier de VAE Etude du référentiel Repérage des compétences Analyse de l'activité.
Choix des activités significatives. Aide méthodologique et technique à la description e Aide à la formalisation du dossier de validation
Préparation à la situation orale avec le jury. Entretien post-jury si le candidat le souhaite. L'accompagnement VAE est destiné aux salariés
ayant au minimum 1 an d'expérience dans le domaine correspondant au diplôme demandé .

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Accompagnement VAE - Sans niveau spécifique
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00279082
du 01/01/2022 au

31/12/2022
Saintes (17) CFPPA SAINTES

00328833
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Saintes (17) CFPPA SAINTES

00376365
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Saintes (17) CFPPA SAINTES

00551692
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Saintes (17) CFPPA SAINTES


